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n° 267 610 du 31 janvier 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. LEJEUNE

Rue Berckmans 83

1060 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 7 avril 2021 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 8 mars 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 14 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 21 octobre 2021.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. NTAMPAKA loco Me C.

LEJEUNE, avocat, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise, d’origine Hutu. Vous êtes née à Rugarama

le 26 mars 1998. Vous vivez avec votre famille à Musanze. Vous êtes célibataire et n’avez pas

d’enfants.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.
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En 2019, dans le cadre d’un stage étudiant que vous devez effectuer en Allemagne, vous introduisez

une demande de passeport. En attente de celui-ci, vous êtes approchée en septembre 2019 par un

homme qui vous demande de remplir une mission d’espionnage en Belgique. Il vous indique que la

mission consiste à vous infiltrer auprès d’opposants et d’essayer de soutirer des informations. Vous

refusez son offre, il vous laisse partir.

Deux jours plus tard, vous le croisez à nouveau sur le chemin du retour de l’école. Il porte un uniforme

de policier sur lequel le nom de « [K.] » est inscrit. Lorsqu’il vous parle à nouveau de la mission, vous lui

dites ne pas pouvoir la remplir. Il commence alors à vous menacer de ne pas pouvoir obtenir de

passeport dans le cas où vous refusez cette mission. Il vous menace également de vous tuer puisque

désormais vous êtes au courant de leurs secrets. Vous persistez à nier mais il prend un objet tranchant,

ressemblant à un clou et vous l’enfonce dans le bras. Comprenant que les choses sont sérieuses, vous

acceptez alors la mission.

Trois jours plus tard, le 23 septembre 2019, votre passeport est délivré.

Une semaine après avoir accepté de collaborer, vous avez une entrevue avec lui dans un restaurant au

cours de laquelle il vous révèle le contenu de la mission. Pour approcher les opposants ciblés, vous

devez user de votre corps, si nécessaire. Il vous dit aussi que vous devez insérer une clé USB dans

leurs ordinateurs afin de recueillir des informations. Pour y arriver, vous devez leur administrer des

produits pour les endormir ou les empoisonner, si nécessaire. Il vous dit également qu’une personne

doit vous contacter après votre arrivée en Europe afin de vous épauler dans la mission.

Outre ces trois rencontres, vous avez de nombreux appels téléphoniques avec ce policier jusque votre

départ du Rwanda, le 10 février 2020, votre visa s’étendant du 9 février au 16 mars 2020.

Vous arrivez en Belgique le 11 février 2020. Décidant de ne pas vouloir effectuer cette mission, vous

n’allez pas au point de rencontre prévu avec la personne chargée de vous accueillir pour vous conduire

en Allemagne pour votre stage. Vous coupez tout moyen de contact afin que les personnes impliquées

dans le déroulement de la mission ne puissent plus vous contacter. Vous ne vous rendez donc pas en

Allemagne et n’effectuez pas votre stage. Vous contactez votre cousin paternel, résidant en Belgique,

afin de lui expliquer vos problèmes.

Depuis, personne n’a tenté de vous contacter dans ce cadre, et vous n’avez reçu aucune autre menace.

Au pays, le domicile de vos parents a fait l’objet d’une visite policière ; c’est à ce moment-là que vous

leur annoncez que vous avez des problèmes au Rwanda et que vous souhaitez rester en Belgique.

Vous n’avez plus de contact avec vos parents depuis avril 2020.

Le 16 avril 2020, vous introduisez votre demande de protection internationale en Belgique.

A l’appui de celle-ci, vous déposez : une copie de votre passeport ; une attestation médicale, indiquant

la blessure à votre avant-bras gauche, délivrée par le Centre FEDASIL le 28 juillet 2020 ; une lettre de

la psychologue [L. G.] demandant la révision de votre médication datant du 28 octobre 2020 ; le

programme de stage délivré le 24 novembre 2019 par la Société ‘Internationale Vermittlung und

Projektmanagement’ (IVP), ainsi que la preuve de réservation de l’hôtel dans lequel vous deviez résider

du 9 au 23 février 2020 en Allemagne.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaitre aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux à l’Office des Etrangers.

Néanmoins, vous faites savoir au Commissaire Général que vous prenez des médicaments afin de

soigner vos maux de tête et angoisses, attestés par un document médical déposé le jour de l’entretien.

Prenant sérieusement en compte ces informations, deux pauses ont été accordées lors de l’entretien. A

la question qui vous a été posée deux fois sur vos capacités à poursuivre cet entretien, vous avez

répondu vous sentir bien. Votre avocate s’est également prononcée en faveur de la poursuite de

l’entretien (Notes de l’entretien personnel, pp. 11 – 12).
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Il peut donc être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre

procédure de protection internationale et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir

les obligations qui vous incombent.

Force est de constater que l’analyse de vos déclarations a mis en évidence des éléments

empêchant de considérer qu'il existerait, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel d’encourir des atteintes

graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

Au regard de vos déclarations appuyant votre demande de protection internationale, il convient de

souligner qu’il n’est pas crédible que vous ayez été approchée pour remplir une mission consistant à

s’infiltrer auprès d’un groupe d’opposants au gouvernement rwandais.

En ce sens, vous déclarez avoir été approchée par un homme inconnu que vous n’aviez jamais vu sur

le chemin du retour à votre domicile. Il vous aurait appelée par votre prénom et vous aurait proposé de

remplir une mission. Le Commissariat général reste sans comprendre les raisons pour lesquelles un

homme qui vous est inconnu vous approche pour une mission d’espionnage.

A la question de savoir pourquoi c’est vous qu’il approche pour réaliser cette mission, vous invoquez

plusieurs raisons. Vous mentionnez d’abord avoir travaillé au service courrier d’une société nationale de

transports en commun, où le passage de nombreux policiers aurait pu conduire à ce que l’un d’eux vous

approche (Notes de l’entretien personnel, p. 18). Vous déclarez ensuite que le policier [K.] vous aurait

dit que votre appartenance à l’ethnie hutu était favorable au bon déroulement de la mission, puisque les

opposants appartenaient à la même ethnie (Ibidem). Enfin, vous précisez également que vous étiez la

seule personne en provenance de la Province du Nord au sein de la Société de transports, ce qui

apporterait selon vous une proximité avec les personnes ciblées par la mission (Ibidem).

Le Commissariat estime que vos déclarations manquent de crédibilité au sens où il semble peu

probable que vous soyez la seule personne Hutu, et la seule personne originaire de la personne du

Nord travaillant dans une société nationale située dans le district de Musanze. De plus, vous ne

parvenez pas à indiquer une fonction particulière que vous auriez exercée qui permettrait de justifier la

raison pour laquelle on vous approche personnellement pour cette mission. Dès lors, le Commissariat

ne peut davantage établir la crédibilité de votre récit quant à votre incapacité à apporter une réponse

concrète et plausible quant à la raison pour laquelle on vous approche pour une mission de cette

importance. Quoi qu’il en soit, le Commissariat général ne parvient toujours pas à comprendre en quoi

votre profil en particulier est choisi dans le cadre d’une telle mission.

De plus, vous déclarez avoir des rapports fréquents avec le policier [K.] allant jusqu’à trois appels

téléphoniques par semaine, et l’avoir rencontré en personne à trois reprises. A la question de savoir ce

que vous savez sur lui, vous apportez des réponses succinctes. Vous dites connaître son nom de

famille parce qu’il était noté sur son uniforme, qu'il se présente à vous comme ‘afande’ et vous dit qu’il

travaille à la station de police de Musanze, sans plus. Vous ne connaissez ainsi ni son nom, ni s’il avait

une fonction spécifique au sein du FPR alors qu’il vous confie la mission de cibler des opposants à ce

même parti (Notes de l’entretien, pp. 12-13). Le peu d’informations que vous apportez au sujet du

policier [K.] ne permet pas au Commissariat général de croire au récit que vous livrez. Il semble en effet

peu probable que vous soyez en possession de si peu d’informations sur la personne qui vous recrute

pour une mission d’importance et de confiance telle que celle-ci.

Ensuite, à la question relative aux détails de la mission, vous déclarez devoir approcher cinq opposants

au gouvernement rwandais qui habiteraient en Belgique, en usant de votre corps si cela s’avère

nécessaire. Vous déclarez que vous auriez dû les endormir, voire les empoisonner, si nécessaire, afin

de pouvoir introduire une clé USB au sein de leurs ordinateurs portables pour recueillir des informations.

Lorsque l’on vous demande plus de précision sur l’opposition dont font partie ces personnes ou qui elles

sont, vous restez vague et n’apportez pas de réponse concrète. Vous vous contentez en effet de dire

qu’elles « sont susceptibles de mettre en danger le gouvernement rwandais » (Notes de l’entretien

personnel, p.16) et qu’elles « sont opposées à l’Etat et au FPR » (Ibidem. p. 20). Aux questions plus

spécifiques que l’on vous pose, vous déclarez ne pas connaître leurs noms, ni le parti d’opposition

auquel elles sont affiliées, ni leurs fonctions dans l’opposition (idem). L’absence d’informations

concrètes sur les cibles de la mission que l’on vous aurait confiée confirme une nouvelle fois le manque

de crédibilité observé par le Commissariat général.
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De plus, alors que la mission consiste à récupérer des informations utiles au gouvernement sur

l’opposition, vous ne pouvez donner de précision sur le type d’informations qu’on vous demande de

récolter. Vous déclarez que la clé USB que l’on vous confiera serait programmée pour recueillir les

informations nécessaires (Notes de l’entretien personnel, p. 16) sans étayer davantage votre récit. Vous

déclarez à cet égard qu’une personne vous contactera afin de vous épauler dans votre mission. Vous

ne pouvez étayer vos propos et vos réponses aux questions quant à l’identité de cette personne ; vous

déclarez en effet que c’est un collègue de [K.] et que cette personne habite en Belgique (Ibidem, p.19).

Interrogée sur cet homme, vous ne savez ni son nom, ni s’il était policier au Rwanda, ni son emploi ici

en Belgique. Par ailleurs, selon vous, il n'y avait aucune autre personne impliquée dans cette prétendue

mission (idem).

Le Commissariat général estime que le caractère imprécis et inconsistant des déclarations que vous

livrez sur votre mission alléguée ne permet pas de la considérer comme crédible. Ce constat est

d'autant plus important que vous déclarez avoir rencontré le policier [K.] au restaurant « [L.P.] » où il

vous aurait expliqué « comment [vous] dev[iez] faire pour remplir la mission » (Notes de l’entretien

personnel, p. 15).

Le Commissariat général considère qu’il n’est pas crédible que vous ne déteniez aucune information sur

l’opposition dont font partie les personnes ciblées, le genre d’informations que vous deviez récolter

auprès de ces personnes, comment techniquement vous auriez dû le faire. Le Commissariat considère

à cet égard qu’il n’est pas plausible que vous ne possédez pas non plus d’informations sur le policier

avec qui vous avez de nombreuses communications, ni sur la personne qui doit vous contacter lors de

votre arrivée en Europe.

Vous déclarez également apprendre de vos parents qu’ils auraient reçu la visite de la police après votre

départ. Vous déclarez que vos parents auraient été menacés lors de cette visite. A la question de savoir

quand cette visite a eu lieu, vous ne savez donner plus de précisions malgré les contacts que vous

entretenez avec eux jusqu’en avril 2020 (Notes de l’entretien personnel, p.6 et 21). Une fois encore,

votre récit est motivé par des informations lacunaires ce qui intensifie votre manque de crédibilité. Au vu

de ces constatations, le Commissariat général ne peut davantage croire qu’une visite de la police telle

que vous la mentionnez ait réellement eu lieu.

Enfin, malgré les craintes que vous exprimez dès votre refus de poursuivre la mission, à savoir dès

votre arrivée en Belgique, le Commissariat général constate que vous ne déposez pas de demande de

protection internationale avant le 16 avril 2020, presque deux mois après votre arrivée en février 2020,

et un mois après la fin de la validité de votre visa. Le Commissariat général estime encore que votre

manque d’empressement à solliciter une protection internationale n’est pas compatible avec une crainte

de persécution, et le conforte dans son sentiment que vous n’avez pas livré les raisons exactes de votre

venue en Belgique.

En outre, l’analyse des documents que vous apportez afin d’étayer votre demande de protection

internationale ne permet pas d’inverser les conclusions du Commissariat général quant au manque de

crédibilité de votre récit.

L’attestation médicale, délivrée le 28 juillet 2020 par le Dr. [W.M.], si elle précise que vous avez

cicatrice à l’avant-bras gauche d’une superficie de 4,5 cm sur 1, ne permet pas de conclure que celle-ci

aurait un lien avec les évènements que vous avez présentés à la base de votre demande de protection

internationale. Quoi qu’il en soit, il convient de rappeler ici que le Commissariat général estime qu’un

médecin ne peut pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles un traumatisme

ou des séquelles ont été occasionnés. Ce document n’est donc pas en mesure de renverser l’analyse

établie ci-dessus.

Quant au courrier du Dr G. [L.], psychologue, que vous déposez (copie de l’original, daté du

28/07/2020), le Commissariat général estime que, si les souffrances psychologiques que vous éprouvez

sont indéniables au vu de ce rapport psychologique, il ne peut ignorer, d’une part, que l’exil et la

procédure d’asile sont eux-mêmes des facteurs de stress importants qui peuvent, le cas échéant,

expliquer la fragilité psychologique d’un demandeur et que, d’autre part, les praticiens amenés à

constater les symptômes anxio-dépressifs ou les syndromes de stress post-traumatique de candidats

réfugiés ne sont nullement garants de la véracité des faits que ces derniers relatent et auxquels ils

attribuent leurs souffrances psychiques, d’autant plus que le type de soins que ces praticiens prodiguent

nécessite la mise en place d’une relation de confiance qui s’accommode difficilement d’une mise en
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cause de la bonne foi de leur patient. Ce type de document ne saurait en conséquence être considéré

comme déterminant dans le cadre de la question de l’établissement des faits de la demande d’asile et

ne constitue qu’un élément d’appréciation parmi d’autres, en sorte telle qu’il ne peut, à lui seul, restaurer

la crédibilité défaillante d’un récit.

Vous déposez également le programme de stage prévu au sein de la société ‘Internationale

Vermittlung und Projektmanagement’ (IVP), délivré le 24 novembre 2019, ainsi qu’une preuve de

réservation d’hôtel dans lequel vous deviez résider du 9 au 23 février 2020 à Aachen. Ces documents

apportent bien la preuve que vous avez été acceptée au sein du programme de stage et qu’un lieu de

résidence avait été réservé pour la durée de ce stage, sans qu’il ne puisse être tiré d'autre conclusion.

A la suite de l’entretien personnel, le 22 février 2021, vous déposez par le biais de votre avocate des

observations quant au rapport de cet entretien. Ces notes sont prises en compte par le Commissariat

général dans son analyse de votre demande de protection internationale mais ne permettent pas d’en

renverser le sens.

Vous déposez également un dossier médical complet, attestant de vos différents rendez-vous chez le

psychologue, le traitement médicamenteux que vous suivez, ainsi que le résultat de plusieurs analyses

en laboratoire. Ces documents sont pris en compte par le Commissariat général dans son analyse de

votre demande de protection internationale au même titre que l’attestation médicale et le courrier de

votre psychologue déposés lors de l’entretien.

Au vu des informations présentées ci-dessus, et de la situation personnelle du demandeur, il est

impossible pour le Commissaire général d’affirmer qu’une crainte fondée de persécutions ou

d’atteintes graves puisse vous être attribuée en cas de retour dans votre pays d’origine. Je suis

dès lors dans l’impossibilité de vous octroyer le statut de réfugié au sens de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer ou – si par exemple, il

manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la

décision confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin –

l’annuler » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers,

Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).
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A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

2.3 Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

3. Les nouveaux éléments

3.1 En annexe de sa requête, la requérante produit une série de documents qu’elle inventorie comme

suit :

« 3. Mail envoyé à l’OE en vue de solliciter un rendez-vous pour l’introduction de la demande de

protection internationale ;

4. La Libre, La Belgique, terrain de jeu des espions rwandais, 22.11.2019, disponible sur

https://afrique.lalibre.be/43579/la-belgique-terrain-de-jeu-des-espions-rwandais/

5. Burundi Forum, Les renseignements militaires belges ont signé un accord confidentiel avec le

Rwanda, 07.12.2019, disponible sur https://www.burundi-forum.org/la-une/les-renseignements-

militaires-belges-ont-signe-un-accordconfidentiel-avec-le-rwanda/

6. Le Soir, Guy Rapaille, président du Comité R: «La Belgique doit craindre l’ingérence russe»,

13.06.2018, disponible sur https://www.lesoir.be/162326/article/2018-06-13/guy-rapaille-president-du-

comite-r-la-belgique-doit-craindre-lingerence-russe

7. USDOS, Country Report on Human Rights Practices, Rwanda, 2019, disponible sur

https://www.state.gov/reports/2019-country-reports-on-human-rightspractices/rwanda/ ;

8. Human Rights Watch, World Report 2020 - Rwanda, disponible sur https://www.hrw.org/fr/world-

report/2021 /country-chapters/377288#

9. Human Rights Watch, Rwanda : Six mois plus tard, toujours pas de justice pour Kizito Mihigo. Les

autorités n’ont pas mené d’enquête crédible sur son décès en détention, 17.08.2020, disponible sur

https://www.hrw.org/fr/news/2020/08/17/rwanda-six-mois-plus-tard-touiourspas-de-justice-pour-kizito-

mihigo ;

10. Human Rights Watch, Rwanda : Paul Rusesabagina a été victime d’une disparition forcée,

10.09.2020, disponible sur https://www.hrw.org/fr/news/2020/09/10/rwanda-paul-rusesabagina-ete-

victimedune-disparition-forcee ;

11. DW, Un nouvel opposant assassiné au Rwanda, 25.09.2019, disponible sur

https://www.dw.com/fr/un-nouvel-opposant-assassiné-au-rwanda/a-50567716 ;

12. RFI, Rwanda: les dissidents politiques toujours dans le collimateur de Kagame, 08.04.2019,

disponible sur https://www.rfi.fr/fr/afrique/20190408-rwandadissidents-politiques-toujours-collimateur-

kagame ;

13. Le Temps, Le Rwanda traque ses ennemis de manière sélective, 13.10.2020, disponible sur

https://www.letemps.ch/monde/rwanda-traque-ennemis-manière-selective ;

14. HRW, No space for criticism, 29.06.2019, disponible sur https://www.hrw.org/news/2019/06/27/no-

space-criticism-rwanda » (requête, p. 22).

3.2 Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15

décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération.

4. La thèse de la requérante

4.1 La requérante invoque un premier moyen pris de la violation « […] des articles 48/3, 48/5, 48/7 et 62

de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers,

de l’article 1 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés, approuvée

par la loi du 26.06.1953, de l’article 1 du Protocole du 31.01.1967 concernant le statut des réfugiés,
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approuvée par la loi du 27.02.1967, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation

formelle des actes administratifs, des principes généraux de bonne administration, notamment du

principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de

l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs » (requête, p. 3).

La requérante invoque un second moyen pris de la violation « […] des articles 48/4, 48/5, 48/7 et 62 de

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes

administratifs, des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation

avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété

dans les causes et/ou les motifs » (requête, p. 19).

4.2 En substance, la requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué

le bien-fondé de sa demande de protection internationale.

4.3 La requérante demande au Conseil, à titre principal, de réformer la décision querellée et, partant, de

lui reconnaître la qualité de réfugié. A titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision attaquée

pour actes d’instruction complémentaires. A titre infiniment subsidiaire, elle demande au Conseil de lui

octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la «

Convention de Genève » ; Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

5.2 En l’espèce, la requérante invoque en substance une crainte d’être persécutée en raison de son

refus de mener une mission d’espionnage qui lui aurait été imposée dans le cadre d’un stage étudiant

en Allemagne.

5.3 Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations de la

requérante, de même que les documents qu’elle verse au dossier, ne permettent pas d’établir le bien-

fondé des craintes invoquées.

5.4 A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie

défenderesse à refuser la demande de protection internationale de la requérante. Cette motivation est

claire et permet à cette dernière de comprendre les raisons de ce refus. La décision est donc

formellement motivée.

Sur le fond, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier

administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et ont pu

valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi

alléguées par la requérante à l’appui de sa demande de protection internationale.

5.5 Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors

qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation

de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé

des craintes alléguées.
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5.5.1 S’agissant de la mission qui lui aurait été confiée, la requérante reproduit tout d’abord un extrait de

son entretien personnel dans sa requête quant aux raisons pour lesquelles elle aurait été choisie pour

s’infiltrer auprès d’un groupe d’opposants en Belgique et rappelle avoir expliqué qu’elle présentait un

profil intéressant grâce à son lieu de travail, à son ethnie et à son origine géographique similaire à celle

des opposants qu’elle devait approcher, et en raison de son jeune âge et du fait qu’elle vient d’une

bonne famille. A cet égard, elle ajoute que « […] tous les Rwandais n’ont pas l’opportunité, comme elle,

d’obtenir un passeport et se rendre en Europe et qu’elle était couverte par un motif parfaitement légitime

justifiant son voyage (les études), ce qui la mettait à l’abri de tout soupçon » (requête, pp. 5 et 6) et que

« C’est très précisément parce que la requérante n’a aucun lien avec l’Etat, qu’elle a une vie et un

passé sans particularités et que rien, dans ses activités, ses fréquentations et ses idées ne puisse

laisser croire à ce qu’elle se compromette qu’elle a été choisie » (requête, p.6). Au vu de ces éléments,

elle soutient que ses explications sont parfaitement plausibles et crédibles et explique « […] que les

autorités recherchent des « profils » qu’ils peuvent utiliser et exploiter et qu’il est très difficile d’y opposer

un refus, au vu du contexte politique rwandais très autoritaire et répressif où il est fait usage de

violences et de menaces afin d’obtenir l’adhésion et l’obéissance des personnes ciblées » (requête,

p.6). Ensuite, elle relève qu’aucune question générale ne lui a été posée concernant le policier qui l’a

approchée pour la mission et qu’elle a pu répondre de manière tout à fait satisfaisante à la presque

totalité des questions précises qui lui ont été posées à ce sujet. Sur ce point, elle énumère les éléments

qu’elle a fournis concernant ce policier et ajoute que le seul reproche de la partie défenderesse à ce

propos est qu’elle ne connaît pas son nom et sa fonction au sein du FPR et que ces reproches sont

manifestement déraisonnables. Sur ce point toujours, elle soutient avoir relaté ce qu’elle a perçu de cet

homme et les informations qu’il a laissées transparaître et qu’elle n’était pas en position de l’interroger

ou d’en savoir plus sur lui dès lors que leurs rencontres ont été très courtes et entièrement focalisées

sur ce qu’il attendait d’elle. Elle ajoute encore qu’il est normal que le policier ne se livre pas à elle. Par

ailleurs, pour ce qui est des détails de sa mission, elle reproduit un extrait de son entretien personnel

dans sa requête et rappelle ses propos quant aux personnes qu’elle devait cibler et le café où ils se

rassemblaient. De plus, elle rappelle avoir précisé qu’elle devait recevoir tous les détails quant à ses

personnes une fois arrivée en Allemagne, où elle devait rencontrer un intermédiaire qui allait lui montrer

des photographies des opposants et des lieux qu’ils fréquentent, lui indiquer leurs identités et lui donner

une clé USB avec les détails des informations à récolter. Elle soutient également que ses déclarations

sont parfaitement crédibles. Enfin, à propos de la personne de contact devant l’épauler durant sa

mission, elle rappelle ses déclarations à ce sujet et précise que le policier lui avait montré une

photographie de cette personne, sans lui révéler son identité, afin qu’elle puisse le reconnaître. A cet

égard, elle ajoute qu’elle ne savait strictement rien à son sujet et devait attendre qu’il la contacte et

soutient que c’est manifestement crédible dans le cadre de missions d’espionnage.

Tout d’abord, le Conseil estime pouvoir se rallier entièrement au motif de la décision querellée visant

l’absence de profil particulier de la requérante. Sur ce point, le Conseil considère que les explications de

la requête ne permettent toujours pas de mettre en évidence quelle fonction ou aptitude particulière la

requérante présenterait et qui aurait pu attirer l’attention du policier l’ayant recruté. De même, le Conseil

estime que les arguments de la requête ne permettent pas de renverser le constat selon lequel elle n’est

certainement pas la seule personne présentant les quelques éléments mis en évidence lors de son

entretien personnel et dans la requête.

Ensuite, s’il concède qu’aucune question générale n’a été posée à la requérante concernant le policier

l’ayant recruté, le Conseil relève toutefois que beaucoup de questions lui ont été posées sur ce point et

que ses déclarations ne sont ni précises, ni empreintes d’un sentiment de vécu. Sur ce point, le Conseil

observe que la requérante se borne à rejeter la faute sur la partie défenderesse mais n’apporte en

définitive, en termes de requête, aucun autre élément de vécu de nature à convaincre de la réalité de

ces échanges avec le policier l’ayant recruté.

De même, le Conseil constate que la requérante n’a fourni que très peu d’informations précises sur le

contenu de sa mission. Or, le Conseil estime, au vu de ses trois rencontres avec ledit policier et du

nombre de conversations téléphoniques que la requérante allègue avoir eues avec cette personne – à

savoir trois fois par semaine entre septembre 2019 et février 2020 (Notes de l’entretien personnel du 12

février 2021, p.15) -, qu’il pouvait raisonnablement être attendu de sa part qu’elle puisse fournir des

informations plus consistantes que ce soit sur cet homme, le contenu de leurs conversations, les détails

de sa mission, les personnes ou les partis d’opposition ciblées dans le cadre de cette mission, ou

encore le mode opératoire prévu par le recruteur, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. A cet égard, le

Conseil estime que le fait que le policier ne se soit pas livré à elle ou qu’elle devait encore recevoir des

informations de la part d’un intermédiaire en Allemagne ne permet pas de renverser ces constats.
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Quant à l’intermédiaire qu’elle devait rencontrer en Allemagne afin d’obtenir des précisions sur sa

mission, le Conseil constate qu’il s’agit d’un élément supplémentaire pour lequel la requérante n’a pas

d’information consistante à fournir. A cet égard, le Conseil rappelle que la question pertinente n’est pas,

comme semble le penser la requérante, de décider si elle devait ou non avoir connaissance de tel ou tel

fait ou si elle peut valablement avancer des excuses aux imprécisions de ses propos, mais bien

d’apprécier si elle peut convaincre, par le biais des informations qu’elle communique, qu’elle a quitté son

pays en raison d’une crainte fondée de persécution ou qu’elle a des raisons fondées de craindre d’être

persécutée en cas de retour dans son pays, ce qui n’est pas le cas en l’espèce.

Enfin, le Conseil estime qu’en se contentant de rappeler ses déclarations ou de reproduire ses propos et

en soutenant que ses explications sont parfaitement plausibles et crédibles, la requérante n’apporte

aucune explication pertinente et convaincante afin de pallier les imprécisions et les lacunes mises en

exergue dans la décision attaquée et le présent arrêt.

Dès lors, le Conseil estime que la requérante reste en défaut d’établir qu’elle aurait été contactée par un

policier afin de mener une mission d’espionnage durant son séjour en Europe.

5.5.2 Quant à la visite de la police au domicile de ses parents, la requérante rappelle avoir déclaré

qu’elle n’avait pas demandé quel jour précis cette visite avait eu lieu lors de son unique contact avec

ses parents en avril 2020 et ajoute qu’elle était très stressée et mal lors de cet échange et que sur le

moment la question du jour précis ne revêtait pas beaucoup d’importance pour elle.

Le Conseil estime, à la suite de la partie défenderesse, que les déclarations de la requérante sur ce

point sont inconsistantes. A cet égard, le Conseil constate, dans le cadre de sa compétence de pleine

juridiction rappelée au point 2 du présent arrêt, que, outre ses méconnaissances quant à la date de

cette visite, la requérante ne fournit quasiment aucune information concernant le déroulement de cette

visite ou la réaction de ses parents suite à ladite visite ou encore le contenu précis de sa conversation

téléphonique avec ses parents. Dès lors, le Conseil estime que l’argument de la requête invoquant le

stress de la requérante ne permet pas de palier les constats qui précèdent.

En conséquence, le Conseil considère que la requérante n’établit pas que ses parents auraient fait

l’objet d’une visite de la police à leur domicile suite à sa disparition.

5.5.3 Concernant son manque d’empressement pour introduire sa demande de protection, la requérante

rappelle être arrivée en Belgique le 11 février 2020 dans un état de stress et d’angoisse intenses, état

qui est toujours mis en évidence 8 mois plus tard dans le courrier de sa psychologue. A cet égard, elle

ajoute s’être cachée chez son cousin, n’avoir pas osé sortir, qu’il lui a fallu du temps pour arriver à se

calmer, se raisonner, comprendre les démarches qu’elle devait entamer et dépasser ses angoisses et

soutient que ces éléments ne font que renforcer la sincérité de ses propos. Sur ce point, elle rappelle

que la Belgique est entrée en confinement le 13 mars 2020 et qu’il ne lui était plus possible de se

présenter spontanément à l’Office des étrangers afin d’y introduire sa demande de protection

internationale et soutient que, le temps que tout se réorganise et qu’elle comprenne comment procéder,

elle a introduit sa demande de protection par courrier électronique le 3 avril 2020.

Le Conseil estime que, si la situation sanitaire et ses conséquences pratiques peuvent potentiellement

expliquer le délai écoulé entre l’arrivée de la requérante en Belgique et l’introduction de sa demande de

protection internationale, cet élément ne permet toutefois ni de renverser l’ensemble des constats qui

précèdent, ni de rétablir la crédibilité de son récit défaillant.

5.5.4 Pour ce qui est du courrier de la psychologue G.L. du 28 octobre 2020, de l’attestation médicale

du 28 juillet 2020 et du dossier médical de la requérante, le Conseil relève tout d’abord que ces

documents ne mentionnent pas qu’il serait nécessaire de prendre des mesures de soutien spécifiques

afin de procéder à l’entretien personnel de la requérante.

Ensuite, en ce qui concerne spécifiquement le courrier du 28 octobre 2020, le Conseil constate que ledit

courrier n’aborde pas les faits qui seraient à la base des symptômes qui sont constatés par la

psychologue clinicienne, de sorte qu’il ne permet pas de contribuer à l’établissement des faits allégués.

En outre, ce courrier est passablement inconsistant quant à une éventuelle incidence de son état

psychologique sur ses capacités à relater les événements qui fondent sa demande de protection

internationale. En l’espèce, le Conseil relève que les dépositions de la requérante ne présentent pas

une consistance telle qu’elles permettent de tenir les faits allégués pour établis. De plus, le Conseil
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constate que l’attestation psychologique produite ne contient aucun élément qui permettrait de rétablir la

crédibilité défaillante du récit livré par la requérante. Par ailleurs, le Conseil relève que la requérante a

été en mesure de fournir, en réponse aux questions qui lui ont été posées, suffisamment d’informations,

sur des aspects essentiels de sa crainte, pour que l’on puisse raisonnablement en conclure que son état

psychique ne l’a pas empêchée de soutenir valablement sa demande.

En ce qui concerne le certificat médical du 28 juillet 2020, il précise que l'examen clinique indique que la

cicatrice sur le haut du bras de la requérante représente une blessure par arme blanche qui peut avoir

été infligée comme indiqué dans la déclaration de la patiente. Si une telle lésion est considérée comme

compatible avec les faits allégués, le Conseil souligne que le certificat médical déposé est très peu

circonstancié (il n’apporte ainsi par exemple aucun éclairage médical rigoureux quant à la gravité ou le

caractère récent des cicatrices qu’il constate) et qu’il ne comporte aucune explication quant à la

méthodologie suivie par son auteur afin de lui permettre d’établir un possible lien de causalité entre les

cicatrices constatées et les faits allégués par la requérante en 2019. Partant, ce certificat médical

n’établit pas que les constats séquellaires qu’il dresse auraient pour origine fiable les mauvais

traitements dont la requérante prétend avoir été victime au Rwanda à l’exclusion probable de toute autre

cause, le Conseil rappelant à cet égard que le médecin ne peut pas établir avec certitude les

circonstances factuelles dans lesquelles ces séquelles ont été occasionnées (voir RvS, 10 juin 2004, n°

132.261 et RvV, 10 octobre 2007, n° 2 468). En conséquence, ledit document ne permet pas de

démontrer que les événements ayant entrainé lesdites lésions sont effectivement ceux que la

requérante invoque dans son récit.

En tout état de cause, le Conseil souligne que ces documents médicaux (portant sur l’état

psychologique et physique de la requérante, y compris le dossier médical complet) ne font pas état de

séquelles et de troubles d’une spécificité, d’une gravité et d’une nature telle qu’il puisse être conclu à

l’existence d’une forte indication de traitement contraire à l’article 3 de la Convention de sauvegarde des

droits de l’homme et des libertés fondamentales. Ce faisant, l’argumentation développée en termes de

requête (pages 10 à 13) relative à la jurisprudence du Conseil et celle de la Cour européenne des droits

de l’Homme lorsque les instances d’asile sont face à un document d’une telle nature, manque de

pertinence en l’espèce. De surcroit, au vu des déclarations de la requérante, des pièces qu’elle a

déposées, de son profil individuel ainsi que du contexte général qui prévaut actuellement dans son pays

d’origine, aucun élément ne laisse apparaitre que les séquelles et symptômes établis par les documents

médicaux précités pourraient en eux-mêmes induire dans le chef de la requérante une crainte fondée de

persécution ou un risque réel d’atteintes graves en cas de retour dans son pays d’origine.

Il résulte de tout ce qui précède que l’état de santé de la requérante ne saurait être interprété comme

étant une preuve ou un commencement de preuve de la réalité des faits invoqués par l’intéressée, ne

saurait être constitutif d’une crainte de persécution en tant que telle et est insuffisant pour expliquer, à

lui seul, la teneur des déclarations faites aux différents stades de la procédure.

5.5.5 Quant aux documents relatifs au stage que la requérante devait effectuer en Allemagne, le Conseil

constate, d’une part, que la réalité de ce projet de stage n’est contesté par aucune des parties et,

d’autre part, que rien dans ces documents ne mentionne la mission de la requérante ou les pressions et

violences qu’elle aurait subies afin d’accepter ladite mission.

Quant aux autres documents versés au dossier administratif, le Conseil observe que la requérante ne

développe pas d’arguments qui remettraient en cause l’analyse de la partie défenderesse quant à ceux-

ci. Partant, après examen de ces pièces, le Conseil estime pouvoir faire siens les arguments

développés par la partie défenderesse en sorte qu’ils sont sans pertinence pour pallier les insuffisances

affectant le récit.

5.5.6 Au vu de l’ensemble de ces éléments, le Conseil estime que la requérante reste en défaut d’établir

qu’elle aurait été repérée et recrutée par un policier pour une mission d’espionnage en Europe, qu’elle

aurait été menacée et violentée pour la forcer à accepter ladite mission et que ses parents auraient reçu

la visite de la police à leur domicile suite à sa disparition.

5.6 En définitive, la partie défenderesse a donc pu valablement contester la crédibilité du récit produit

par la requérante à l’appui de sa demande de protection internationale, et remettre en cause la

réalité tant des pressions dont elle aurait fait l’objet pour exécuter une mission durant son stage en

Europe, que de la visite de la police au domicile de ses parents suite à sa disparition, les déclarations

de la requérante à ces égards n’ayant pas été jugées crédibles en l’espèce.
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Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion. La

requérante n’y apporte pas d’élément de nature à expliquer de manière pertinente les lacunes, les

inconsistances et les invraisemblances relevées dans la décision attaquée et le présent arrêt, ou à

établir la réalité des faits invoqués, ni a fortiori, le bien-fondé des craintes alléguées.

En particulier, dès lors que les problèmes allégués par la requérante ne sont pas tenus pour établis en

l’espèce, il n’apparaît en conséquence pas nécessaire d’examiner les développements de la requête et

les documents y annexés concernant l’espionnage et la situation politique au Rwanda (pages 14 à 17

de la requête).

5.7 En outre, la demande formulée par la requérante d’appliquer l’article 48/7 de la loi du 15 décembre

1980 selon lequel le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté par le passé ou a déjà subi des atteintes

graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est

considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque

réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou

ces atteintes graves ne se reproduiront pas, n’est pas fondée.

En effet, dès lors que les problèmes prétendument rencontrés au Rwanda ne sont pas tenus pour

établis, le Conseil estime que la requérante ne peut se prévaloir de l’application de l’article 48/7 de la loi

du 15 décembre 1980, dès lors qu’elle n’établit pas avoir été persécutée dans son pays de nationalité.

5.8 Le Conseil considère en outre que le bénéfice du doute sollicité par la requérante ne peut lui être

accordé. En effet, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le

demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres

», le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : a) le

demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les éléments pertinents à la

disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été fournie quant à

l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et

plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières connues et

pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès

que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; e) la crédibilité

générale du demandeur a pu être établie. ». Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées

sous les points c, et e, ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la requérante le

bénéfice du doute qu’elle revendique.

5.9 En ce que la requérante se prévaut de la jurisprudence du Conseil selon laquelle " (…) la question à

trancher au stade de l'examen de l'éligibilité au statut de réfugié se résume en définitive à savoir si le

demandeur a ou non des raisons de craindre d'être persécuté du fait de l'un des motifs visés par la

Convention de Genève ; que si l'examen de crédibilité auquel il est habituellement procédé constitue, en

règle, une étape nécessaire pour répondre à cette question, il faut éviter que cette étape n'occulte la

question en elle-même ; que dans le cas où le doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité

du demandeur, l'énoncé de ce doute ne dispense pas de s'interroger in fine sur l'existence d'une crainte

d'être persécuté qui pourrait être établie à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la cause

qui sont, par ailleurs, tenus pour certains." (voir arrêt du Conseil n° 23 577 du 25 février 2009), il ressort

clairement de cette jurisprudence qu’elle ne vise que l’hypothèse où, malgré le doute sur la réalité de

certains faits ou la sincérité du demandeur, il y a lieu de s’interroger sur l’existence d’une crainte que les

autres éléments de l’affaire, tenus par ailleurs pour certains, pourraient établir à suffisance.

En l’espèce, le Conseil, qui estime que la requérante n’établit pas la réalité des faits qu’elle invoque, ni

le bien-fondé des craintes qu’elle allègue, n’aperçoit aucun autre élément de la cause qui serait tenu

pour certain et qui pourrait fonder dans son chef une crainte raisonnable de persécution en cas de

retour dans son pays.

En conséquence, le raisonnement que soutient la requérante manque de pertinence.

5.10 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la requérante ne démontre pas

en quoi le Commissaire général aurait violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la

requête, ou aurait manqué à son devoir de soin, ou n’aurait pas suffisamment et valablement motivé la

décision querellée ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons
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pour lesquelles elle parvient à la conclusion que la requérante n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni

le bien-fondé de la crainte alléguée.

5.11 Il découle de ce qui précède que la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou

qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980.

6. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que :

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à

l'article 55/4.

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution;

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine;

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international. »

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).

6.2 Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie

au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable,

c’est-à-dire réaliste et non hypothétique.

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois

situations distinctes.

6.3 S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a), et b), de la loi du 15 décembre 1980,

le Conseil constate que la requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits

ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de

réfugié.

Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié,

que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait

de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la requérante encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a, et b, de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants.

6.4 Au regard de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, la requérante ne développe

aucune argumentation circonstanciée qui permette de considérer que la situation dans son pays

d’origine correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé

interne ou international. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif, ou

dans le dossier de la procédure, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle

serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens

dudit article.

6.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la requérante la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.
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7. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de

l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la "Convention européenne des droits de

l’homme"), le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de

l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la "loi du 15 décembre 1980"), il est compétent pour

statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides.

A cet effet, sa compétence consiste à examiner si la requérante peut prétendre à la reconnaissance de

la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection

subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure

d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès

lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la Convention européenne

des droits de l’homme.

Par conséquent, le moyen est irrecevable.

8. La demande d’annulation

8.1 La requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

9. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la

demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il

exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à

se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un janvier deux mille vingt-deux par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA F. VAN ROOTEN


